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pas l'embourser s'il ne sait pas quel est Ie prix qu'il 
doit rembourser. . , 

36 I. Lorsque l'acquereur est en demeure d'exhiber 
son contrat, en ayant ete requis, non seulement Ie 
temps p~ur l'execution du retrait ne court' pas; maii 
si le retrayant vent aBer en avant, il peut poursuivr~ 
l'acquereur pour cette exhibition, et faire ordonner 

que faute par l'acquereur de faire cette exhibition., it 
il sera permis au retrayant de consigner une certaine 

somme, sauf a parfaire pnr la suite; et apres ceue 

consignation il peut se faire delaisser rheritage, comIDe 

s'il avoit entierement sat is fait. C'est l'avis de Vaslin, 
qui est tres judicieux. 

• 

362. Lorsque le retrait n'a ete exerce que pour nne 

partie des heritages compris au contrat, et qu'en con· 
s6quence il y a une ventilation a faire de la partie .d u 
prix qui doit etre remboursee a l'acquereur, il est evi

Jent que Ie temps pour l'execution du retrait ne peut 
courir j usqu'a ce que Ia ventilation ait ete faite '; puis
que Ie retrayant ne peue savoir .plus tot la som.me 

• 

qu'il doit rembourser; arret de 1640, cite par Bro-

dealt, sur f art. 135. . 
363. Le temps des vingt-quatre heures-, de meme 

que celui de trois jours, de huitaine, de q uinzaine, 

etc . , est un temps qui n'est pas un temps utile, mais 

continu; les heures de Ia nuit y sont com,prises. 

: 364· PareiUement, quoique le temps de vingt-qua
tre ,heures torobe dans un jour de fete, il n'est pas pro~ 

longe, ,quand menle Ie retrayant seroit un pretre oc
cupe au service divin; mais les acres necessaires p<;>ur 
l'execution du retrait, teIs que la sommation pour 

J 6 .. 
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recevoir, et la consigllatjon, peuvent se faire ce j01l'?' 

de fete; Duplessis et ses annotaleurs, chap. 3, sect. 2. 

365. Entin ce temps est un temps fatal; c'est-a.-dire 

que si Ie lignager n'a pas, dans l'espace de ce tenlps y 

satisfait, il est par Ie laps de ce temps dechu entiere ... 

ment du retrait, sans qu
1il puisse etre re~u des Ie 

lendemain a purger sa demeure. 

366. II n.ous reste nne question, qui es~ de savO'ir si 
Ie temps fixe P8:r les· ·coutumes pour l'execution du 
retrait, doit se Gompter de momenta ad momentum?' 
II n'y a pas lieu a ceue question dans nos coutumes 

de Paris et d'Orleans" et autres qui n'accordent pour 
l'execution du retrait qu'un lemps de vingt-quatre· 

heures.: ce temps etant d'un certain nombre d'heures" 

il ne peut etre douteux qu'on I.e doit compter de mo .... 
mento ad nwmenlum. II ya plus de difficulte a l'eganJ 
des coutnmes. qui accordent un certain nombre de· 

jours, teUes .. que celles de Blois et de La Rochelle> 
€lui accoTdent huit jours. Vaslin, sur la coutume de' 
La Rochelle, art", 34, atteste q,ue ce temps se conlpte 

pareinement d'e momento ad monlentum, et que le re
ttayant n'a pas huit jours francs ,. non .compris Ie jour 
dti term'e d'oil ils doivent courir, mais huit jours, ou 
huit fois vingt.quatre heures, a compter depuis l'heure

~u lerme d'ou · ce temps dait courir. Par exemple r 

dans sa coutume de La Rochelle, qui fait courir la 
huitaine «pres que L'acheteur aura €xhibe ses contrats) 

et iceux affirme , si l'acheteur a fait ceue affirmation it 
l'audience du preluier juin, la huitaine conrra depuis. 
l'"heure a lagueUe leve cette ,audience, et Ie retrayant 

D6 iera a temps- d'execute~ son retrait que jusqu'a pa~ 
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yeille h-eure -du neuf de juin-, et non pas pendant tout 
, 

led it jour neuf. Il se fonde sur ce que la coutume ne 
dit pas qu'elle donne huitaine ~pres Ie JO~R de l'exhi
.hition el affirmation: mais elle dit, huitaine apres qu'il 
aura ett! exhibt! et affirme. 

• 

A plus forte -raison ron doit decider que si Ie jour 
• 

'intercalaire dJ(1n·e annee bissextible se rencontre dans 
-ies huirjours, il sera compte. Grimaudet, IX, 22 . 

• • 

S. U. Dans quel temps se doit faire Ie remboQrsement des 
IOY<luX couts et mises . 

• 

367' Ce n'est qu'a l'egarcl du prix que la 'coutume 
de Paris a prescrit un temps fatal; 'eUe n'eu a prescrit 
-aucun pour Ie remboursement des loyaux couts et 
impenses. C'est ce qui r-esulte de rart 135 de la cou

tume de -Paris: il -est dit qu:e le relrayant doit rem
bourser L'acheteurdes deniers qu'il a payes au vendeur 
.par f achat, ou consigner .... et ce dans vingt-quatre 
heures, etc. II n'y est parle que du prix de l'achat, it 
ri"y est pas dit un mot des loyaux couts · et reniises: 

• 

·d'ou if parolt suivreque dans 13. :contume de Pat-is it 
n'ya aucun temps fatal pour Ie re~boursement des 
loyaux couts et mises, sans qu'il y ait menle lieu a 
-distinG'uer entre ceux des loyaux couts qui se trouvent 

iiquides au temps de radjudicatu,R de retrait, et ceux 
qui ne Ie sont pas. 

368. Notre coutume d'Orleanss'est cxprinlee diffe-· 
renl1nent: eUe dit, art. 370, que dans les. vingt-quatre 

heures faut payer et renlholll'Ser l'.acheteur de SOH prin
pal, lOJaux couts (Jt rnises qui se trouveroienl clairs et 
liguides en faisant f adjudication du retrait. D'ou it 
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semble suivre que, dans notre coutunle ·d'Orleans, Ie 
remboursement des loyaux couts qui · se trouvent li
quides, au nloins ceux qui se trouvent l'etre par les 
re~us qui se voient a la fin du contrat, teis que les 
droits de cOl1trole, insinuation, etc. , les pots de vin et 

epingles exprimes au contrat, ne doivent pas moins 

etre rernbourses dans Ie temps fatal que le prix. 
369. Le temps pour Ie remboursement des loyaux 

couts, snf-tont de ceux qui ne sont pas liquides, n'e
tant pas fixe par la loi, l'acquereur, apres que la liqui
dation en aura ete faite, doit obtenir sentence qui con
damne Ie retrayant ales rembourser dans un temps 
qui est laisse a l'arbitrage du juge, Inais qui doit etre 
tres court; et si Ie retrayant ne satisfait pas · dans ce 

temps qui lui est prescrit par la sentence, ce temps 
n'etant pas, conlme ce1ui qui est prODOnCe par les 
coutumes, un temps fatal ~ l'acquereur doit poursuivre 
Ie retrayant pour .faire ordonner par· nne seconde se.n
tence, que faute par Ie retrayant d'avoir sa~isfait a la 
premiere, il demeurera dechu du retrait; et jusqu'a ce 
({ue cette decheance soit prononcee, il est toujours a 
iCJUps de satisfaire , en payant les depens. 

ARTICLE VII. 

Des offres et de ]a consignation que Ie retrayant est oblige 
£Ie faire en cas de refus par l'acquereur de recevoir, ou 
lorsqu'il n'est pas trouve chez lui. 

370. Lorsque l'acquereur a refuse de reee\Toir Ie 
remboursenlent du prix de son acquisition, que lui a 

offert Ie. retrayant; ou lorsque eet acquereur n'a pas 
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i'te trouve chez lui, Ie retrayant est- oblige, dans Ie 

temps fatal, de faire constater ses offres par un proces

verbal fait par un huissier assiste de deux temoins, et 
- -

de consigner. ' 

Duplessis, chap. 5, sect. :2 , vent que ces offres soient 
attestees par deux riotaires, ou un notaire et deux te
lnoins. Cela ne se pratique pas dans notre province: 

L'huissier qui fall )a sommation de recevoir, etant un 
officier public, paroh p~U'voir constater les offres, 

bans qu'il seit hesoin de s€ faire as-Slster d'ul1 notaire ; 

cela ne sert_qn'a nluhiplier les frais. 
37 [. 'Pour que 'ces off,:es soie-nt valables, il faut que 

f.£uatre , choses concourent. 1 0 n faut -que ces offres 
soient faites au vrai domicile de l'acquefeur; ou st 
l'acqnereur est un nlineur ou un interdit, au donlicile 
d.e sof:l tuteur ou curateur. Il ne suffiroit pas -de les 

faire a doulicile de procureur; car un procureurad lites 
n'a pas pouvoir de recevoir. 

Elles peuvent aussi elre faites en -'quelqne end'roit 
que ce so it , a la personne de l'acq tIe-reur, ponrvu que, 
par lesdites offres, rIe retl'ayant, ou autre pour lui, 

offre a. l'.1cquereur de Ie suivre, et de lui porter 1'.11'
Gent en sa maison ·eu autre lieu. qu'il indiquera pour 

Ie reccvoir; car cet acquercur n'e~t pas oblige de Ie 

recevoir ailleurs que chez lui. ()n <loit neanmoins 

&voir egard aux ·circonstances. Si la somme qui doi{ 

~tre reo1bollrsee etoit une oomme nl0dique, pule't, tic 

120 livrcs, lcs offres que jc fais ic! de cette sornnlC elil 
, 

.cinq louis d'or a l'acquereur trOllve dans son auberge., 

,sont valaLles; et ce seroit de sa , part une chicane de 

pretendre que j e devrois offrir de ]u i porter au lieu de 
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son domicile, a quatre ou ci;nq lieues d'ici, cette 
somme qu'il pouvoit recevoir sans aucune incommo
di te ni danger. 

372. 2° Ces offres doivent etre faites en espece~ qui 

aient cours au temps et ,au lieu OU elles se font. C'est 
pourquoi les offres qui seroient faites a Paris de payer 

en florins de I-Iollande ou en pistoles d'Espagne, ne 

seroicnt pas valables. 
37.3. Il n'esr pas au reste necessaire que Ie re

trayant of Ere de rell1bourser l'acquereur dans les 
n1c~nes cspcces precisenlent dans lesquelles il a paye. 
Par cxemple les offres de remhourser en eeus de six 

ct . de trois livres sont valables, quoique l'acquereur 

ait paye en louis d~or, et vice versa. 
374. Pareillen1ent, lorsque les espeees Oll! ete di~ 

nliuuees ou aUfymentees dans Ie temps intermediaire 
entre le ternps du paiement fait par l'acheteur au ven

tleur ~ et eelui des offres de ren1boursement faites par 
Ie retrayant a eet ~cheteur; ce n'est pas Ie meme 
nombre d'espec~s que l'acheteur a payees, n1ais la 
Ineme somnle que le retrayant doit lui offrir. La rai
son est, que les pieces de monooie ne soot que des 
signes, ct qu'on n'y considere autre ehose que la va
leur qu'il plalt au roi de leur faire signifier. 

Cette decision est constante dans l'usage) quoi'7" 

qu'elle puisse etre comhattue par des raisons assez 

puissantes; car racquereur qu'on rembourse apres 
une augll1entation survenue sur les especes, ne se 

trouve pas indemne; puisque s'il n'eut pas acquis 

.l'heritage qu'on lui retire, ou il eut profite de raug ... 
• 

Dlentation survenue sur les especes, s'il eut garde son 
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argent; ou i1 auroit acquis J'autres -heritages' a meil
leur compte qu'il ne .les achetera, l'augmentation sur 
les especes faisant aUffmenter a proportion Ie prix des 
herit~ges. 

375. Les offres de remettre la quittance ou ]a de .. 
eharge du vendeur pour le prix qui reste a payer, 

tiennent lieu d'offres en especes~ 
376. On a mis en question si les offres que fait Ie 

retrayant de compenser une somme liquide que rae ... 
quereur lui doit, tiennent pareillement lieu d'offres 

en especes? 

Duplessis, ibid. pag. 28f de retlition de )699, et 

plusieurs autres auteurs tiennel1t la negative. La rai
son de leur opinion est, que ce qui est prescrit pat 
les coutumes, sur-tout en -matiere de rigueu·r, telle 

qu'est Ia matiere du retrait lignager, doit s'accomplir 
1itteralement; d'on ils concluent que Ie remhourse
ment du prix qui est prescrit par les coutumes, pour 

effectuer Ie retrait ~ ne pent s'accomplir par la com
pensation, qui n'est qu"un remhoursement 6ctif. 

Dumoulin, in Cons. Par. §. 20, 91. 7, n. 10, non· ... 
ohstant ces raisons qu "il s'oppose comme raisons de 

douter, pense au contraire que Ie retrayant satisfait 

aux conditions du retrait par cette compensation, 

<iussi bien que par un paiement reel fait en especes; 

cette compensation etant, quant a reffet.,) un vrai 

paienlent, qui procure autant a celui a qui il est fait, 

qu~un paiement qui lui seroit fait en especes : car 

lorsque, par Ia compensation qui m'est offerte par Ie 
retrayant, je re~ois Ia liberation d'une son1me de 

1,000 livres que je dois au l'etrayant, je re~ois preci-
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sement l~ meme chose que je recevrols s~iI nle comp

toit cette somme en cspeces; puisque ~ dans l'un et 

dans l'autre cas, j e re~ois une valeur de 1,000 li vres., 

et que, dans Ia monnoie on ne considerc autre chose 

que la valeur que les especes signifient. En vain op

po~~roit-on que cettc -decision que donne Dunloulin 
pour le cas du reu"ait feodal, ne doit pas avoir lieu 
dans Ie cas du retrait lignaffer, qui est plus de rigueur; 

car DUlnoulin, dans eet endroit, dit que Ia compen

sation est comprise sous Ie ternlC de paienlent, nleme 
en nlatierc de ric-neur: In ed compcnsatione verifica
tur stalulurn vel alia disposilio STRICT A, loquens de 
ve1'li 50lulione, quia est eadenl ratio et ornnino idem 

~ffectlls. Grimaudct, VIII, 8., apres avoir rapporte les 

deux opinions, elit que celie de Dumoulin n'cst pas 

SlUe., et il conseille au retrayant de ne la pas suivre. 

·Son. conseil est fort bon; mais lorsqu'un retrayant 

ne l'a pas sUlvi, et s'est contente d'offrir la compensa

tion, je crois 'avec Dumoulin ses offres valables. 

377' Tjraqucau va plus loin, et il. dit que si la 
SOlnme de raequereur, due au rctrayant, esale celIe 

que Ie retrayant lui doit relnbourser, ta cOlTIpensation 

se faisant en ce cas de plein droit, I. fin., cod. decon1. 
pens.) il n'cst pas neccssaire en ce cas que Ie retrayant 

fasse des offrcs : il est neanlnoins pIns sur d'offrir la 
• 

cOlnpensatlon. 

378. 3° Les offres doivent etre reelles, et en conse
quence Ie proces-verbal d'offres doit contenir l'enu
n1eration des especes dans lesquelles la somme est 

offcrte, la q ualite desJites ~cspeces, et il doit faire 
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,menti.on de l'exhibition qui en a ete faite'; Duplessis, . 
ibid. , et les notes marqinales. ' 

379' 4° Entin les offres cloivent etre integrales, PO.H r 
peu qu1il manque dans les especes offertes pour faire 
la somlne qui doit etre remboursee a facheteur, les 
offres sont nulles. Nea~moins Grilnaudet, VII, 9, 
pense qu'on ne devroit pas declarer les offres nulles, 

si ce qui n1aiHIlloit etoit de nulle consideration, comme 

s'iI ne' manquoit qu'un sou; mais cette Jec\sion n'est 

I)as Slue, et il ne la regarde pas lui-111elne comn1e 

tcUe. La lnaxime , paritnl pro nihilo reputatur, n'a pas 

lieu en une matiere de riGueur, telle qu'est eeUe du 
, 

• retralt. 
, , 

380. La consignation de 1a somme totale ne rcta-

bliroit' par ce defaut des offres; car il ne suffit pas de 

consigner si ron n'a offert. La consignation n'est pas 

"valable, si eUe n 'a pas ete precedee d'offres vala])Ies. 
, 

38 I. Lorsque Ie retrait a ete adjuge a deux, les of-

fres que 'chacun d'eux feroit separement de rembou r
ser sa part du prix qui doit etre rembourse a, rach~teur, 
lle seroient pas valables; car l'acheteur n'est pas ohliBe 
de recevoir ce remboursement pir parties. 

, 

Quid) si l'Ull des deux retrayants avoit offert la moi

tie cIu prix, et sur Ie refus de l'acheteur, ravoit consi
G,nee, les offres de l'autl'e retrayant, par lesquelles il 
declareroit fju'il offre une telle som-me pour sa moitie, 

faisant avec celIe qui a ete precedemment offerte par 

son coretrayant, ct qui est consignee, Ie total du prix 
, J 

qui doit etre rcnlhourse,a racheteur, seroientelles des 
offres valables ? Non; car l'acheteu r n'est pas oblige 
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de recevoir Ie prix, si on ne lui porte la somnle en

liere chez lui: il n'est oblige d'aller retirer ce prix des 

consigonations, que lorsque la consignation en a ete 
valabIeluent faite, apres des offl'es valablcs qui raient 

mis en denleure de recevoir. Mais dans ceUe espece, 

Ja consignation qui 0 a ete faite de la moitie Ju prix 
n'est pas valahle; les offres qui lui avoient ett~ faites 
de lui payer cette moitie n'etolent pas valahles, ct ne 
rout pas mis en demeure. 

382. Si run des retl'ayants a rem bourse Ie total a 
l'acheteur, ou l'a consisone apres des offres valablenlent 
tlites, son coretrayant nla aueune offre a faire a l'a

cheteur, qui se trouve entierement paye. l\1ais est-il 

tenu, a peine de decheance- du retrait, de payer a son 

coretrayant qui a paye Ie total, la rnoitie du prix qu'il 
a avance pour lui, Oll de )a consigner dans le temps 

fatal? Je ne croirois pas qu'il diH etre sujet pour cc 
rcmhoursement au terme fatal, qui n'a ete etabli 
qu'en .faveur de l'acquereur, et non en faveur de ce 
retrayant qui a paye ie total. Vaslin, sur Particle 20 

de La Rochelle, est d'avis eontraire : il dit que celui 

des rctrayants qui a paye Ie total, est devenu par ce 

paielnent aux droits de J'acquereur, et qu'il peut par 

conseql1ent opposer les menles exceptions que l'ae-
. . , 

quereur aurolt pu opposer au retrayant ,qUl ne s est 
pas presente dans Ie tern1C fatal; et il cite pour son 
opinion Ferriere et Carondas. La reponse est, que le 
droit qu'avoit l'acquereur d'obtenir la decheance du 
retrait, faute d'etrc remhourse clans ie tenne fatal, est 

un droit qui lui etoit personnel, attache a sa qllalite 
d'acquercur sur qui on exerce Ie retrait; ce droit n'a 
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pas pu passer . au retrayant q:ui a rembourse Ie total 
du prix a eet acquereur. 

383. Les offres doivent etre suivies d'une consigna
tion, que Ie I'etrayant doit faire dans Ie temps fatal 
des vingt-quatre heures, accorde pour l'execution du 
retrait : Je rcrrayanr ne satjsferoit pas aux coutumei. 
par les seuJes offrcs; car elles ont bien l'effet de cons
tituer I'acquereur en demeure de recevoir, mais il n'y 
a que Ja consisnation qui equipolle au paienlent; et 
Jes coutumes ordonnent au retrayant de payer, a peine 
de decheance; Paris, art. 136; Orleans) art. 270. 

384. La consignation senle ne suffiroit pas non plus;. 
car eUe n'est adnlise qu'a defaut par l'acquereur de re
cevoir : ainsi il faut et les offres et la consignation. 

385. Cette consignation doit lOse faire · partie ap

pe1ee. 
A cet effet, Ie sergent, par la sOlnmation qui C011-

rient les offres, cloit declarer it l'acquereur que, faute 
par lui d'avoir re~u la somme offerte, Ie retrayant la 
consignera en tel lieu et a telIe heure, ou il est somme 
de se trouver. 

Si cette som Illation de se trouver a la consignation 
avoir ete omise dans la sommation de recevoir, elle 
pourroit se faire par un acte subsequent. Lemaltre dit 
qu'elle se pent faire a domicile de }HOCUreur. 

Au reste, il n'est point necessaire d?obtenir sentence 
qui permette de consigner; Duplessis, ibid. Lemaitre 
est de meme avis; dissenlit Guerin. 

386. Cette consignation doit etre integrale, de meme 
que les offres : pour peu qu'il manquat de la somme 
qui doi\ etre remboursee a l'acquereu.r, la consignation 
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devroit etre declaree nulle, et Ie retrayan1 dechu dn 
• 

retraJt. 

387' Lorsque Ie' retrayant soutient que Ie prix ex ' 

prime par Ie contral cst plus fort que celui qui a ete 
veritablement convenu entre les parties) il est plus sur 

que Ie retrayant consigne toute Ia somme exprilnee 

par Ie contrat, sans prej udice du plus; car autrement; 

5'11 ne pouvoit faire sa preuve, la consignation qu'il a 
faite ne se trouvant pas integrale, il seroit dechu du 

• • 

retrait. Mais si, dans la confiance OU est Ie retrayant 

qu'il fera sa preuve, il a consigne moins, la validite 

de la consignation dependra de reVenenlent ue la 

preuve; et s'il est j ustifie que Ie prix porte par Ie contrat 

n~est pas Ie veritable prix, et que celui qui a ete COI1-

,'enu entre les parties n'excede pas la SOlnme consi-

Gnee, la consignation sera valablc; DllmouLin, sur La 
cotttume de Nevers, tit. 31" art. 3. , 

388. Enfin, 3° cette consls:nation doitetre faite dans 
les menles especes qui ont ete offertes; c'est l~a:vis de 

, 

J Jemrutre, et des commentateRrs par lui cites. La rai-

son qu'il en rend, est qu'on ne pent pas j uger si rac
quereur a eu raison de refuser celles qui lui ont .ete 
offertes, si on ne les voit,' et si ce ne sont pas les memes 

. , . 
qUl ont ete conslgnees. 

389. Si depuis les offl'cs, et avant la consignation, 

les especes ctoient dimmuees, Ie retl'ayant qui, par la 

sommation qu i contrent ses offres, auroit signifie 'un 

bordereau des especes par lui offertes,. ne seroi~ pas 

tenu a consigner rien de plus que les especes par lui 

offertcs; et)a perte de '}a din1inution cloit en ce cas 
ctre supporte-e' par l'acqu.ereur;' car c'est un effet -de la 
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demeu.re en laquelle est un creancier de recevoir, qu'il 

• 

soit tenu d~inJemniser Ie debiteur de la perte que sa 
demeure lui a causee, et par consequent de se charger 
de Ia perte survel1ue sur les especes offertes, perte que 
Ie debiteur n'e.ut pas soufferte si Ie cn~ancier eut re<;u. 

11 y a une autre raison, qui est que le retrayant qui, 
avant les offres, etoit debiteur d'une sonlme en especes 
inJetf~rminees, se rend par les offres debiteur des es ... 
peces pal' lui offertes, COlnme de corps certains: or 
lorsqu'un corps certain est dti, il est aux risquei du 

creancier. 
'39°. Cette seconJe raison doit faire decider, dans 

Ie Cas inverse auq uel les especes seroient augmentees j 
que c"est l'a'cquereur qui ' doit profiter de raugmenta~ 

, 

tion, et que Ie retrayant doit consigner toutes ~ les es-
peces par lui offel'tes, telles qu'elles se trouvent; car 
ces especes etant par ces offres devenues individuelle
mentla chose due, Ie creancier doit profiter de l'aug-

• 

mentation qui y. est survenue J suivant la n1axinle que, 
da ns Jes dettes de corps certains, Ie creancier profi te 
de Paugmentation , comme il souffre de la diminution. 
I.Je retra yant a yant par ses offres, realisees par la signi
fication du bordereau des especes, determin~ la dettedu 
remhoursOO1ent du prix ala dette des especes offertes J 

11 ne peut plus a eet egard changer de volonte au preju
dice au creancier, suivant cette regIe, Nen10 polest 
mutare consiliuln in alterius injuriam. 

39 I. Enfin Duplessis, chap. 3, sect. 2 , vent que la 
, 

consignation, lorsqu'elle. a ete faite en l'ahsence de 
. l'acquereur, lui soit signifiee dans 'le temps fatal des 
vingt-quatre heures. La raison est que tant qu'on ~'a 
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pas mis l'acquereur en etat de retirer les especes, en 
lui d~nnant connoissance de ]a consignation, eUe ne 
peut pas, selon lui, passer pour un paienlent parfait, 
. . 

eratH meme chose pour eet acquereur qu'on n'ait pas 
consigne, ou qu'il ignore 'la consignation. Les anno
tatenrs semblent douter de cette decision : ils disent 

• 

qu'il n'y a que Brodean qui ait ete de eet avis; que la 
• 

coutume ne s'est pas expliquee sur cette signification. 
L')acque~et1r ne peut opposer qu'il a ignore lao consi
gnation, quoiqu 'eUe ne lui ait pas ete signifiee, en 
ayant eU! averti par l'acte par lequel il y a etf! appele. 
M. R. croit cette signification dans Ie temps fatal, in
dispensable. 

Cette consignation faite, Ie retrayant doit assigner 
I'acquereur, pour voir declarer la consignation valahle, 
et en consequeuce ordonner que l'acquereur sera tenu 
de quitter lao possession de l'heritage au retrayant, si
non qu'il sera permis au retrayant de l'expulser. 

392. L'acquereur peut prevenir cette de~and.e, en 
assignant Ie retrayant pour voir prononcer la nullite 
des offres ou de la consignation, et en consequence la 
decheance du retrait. 

393. En attendant Ie jugement sur rune ou l'autre 
de ees demandes, Ie sort de Ja consignation est en sus
pens, et les deniers consjgnes sont anx risques, ou de 
l'acquereur, si la consignation est jugee valable; ou du 
retrayant., si eUe est declaree Dulle; et en consequence 
s.i les deniers cons ignes etoient peris par-vol, incendie, 
ou par quelq.ue autre cas que ce soit, c'est sur la partie 
qui aura succomhe que dait wmber la perte. 
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Voyez) sur la con~,ignation, notre'traite des Obliga
tions, part. 3, chap. 1, art. 8. _ 

394. Si Ie retrayant avoit retire du bureau des con
signations Ie prix qu'il a consigne., il n'est pas douteux 
qu'il seroit dechu du retrait; c'est de sa part y renoncer 

que de retirer sa consignation. 
II en est de nleme si un cn~ancier du retrayant avoit 

saisi et arrete entre les mains du cOllsignataire les de

niers du retrayant son debiteur, et que]a saisie et arret 
cut ete declan£e valable.ll y a un arret qui l'ajuge ain~j _~ 

cite dans les notes marginales de J)uplessis, loco citato; 
ear la -consignation ne pent etre regardee comlne un 

paiClnelht valable, lorsque c'est pour nne cause qui 
procede .au fait du retrayant, que les deniers sont re

tires de la ,consignati~n. 
395. C'est une question controversee, si Ie ) ignager 

qui a donne la ,demand~ en retrait pent ~tre coritraint 

par racquereur a prendre Ie marche du retraiL 1"'ous 

conviennent que )e retr~yant pent se desister de sa de
mande en relrait, jusqu'a ]a reconnoissance ou adju
dication: il en doit seuiemellt les depens jusqu'au jour 
du desistement. Mais lorsque Ie retrait, sur la-demande 

du lignager, a ete reconnu ou adj uge, il y en a qui 
pensent que f'acquereur peut contraindre Ie retrayanl 

a prendre )e marche. Leur raison est que par la recon~

noissance ou adjudication du retrait, il se contracte un 
contrat ou quasi-contrat entre Ie ret.rayant et l'acque-

reUf, par lequel., de meme que racquereur s'obliffe .a 
cleJaisser l'heritage au retrayant, le retrayallt s~ob]jW\ 

.de son cote envers lui au paiement de tOllt Je conteuH 

Traitti flcs Betrails. 
• 

,1 ..., , 
• 
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dans les offres qu'il lui a faites. <;J'est ce qu'enseigne 

Dunloulin, en sa note sur Particle 7 de la coutume de 

Bordeaux: Aut l'eus jam acceptavit) et non ' polest dis
cedere invito reo; aut nondum acceptavit) et palest 
sive ante Litem contestatam, sive post discedere , l'efHSis 
impensis:J et ita praclicari vidi. Mornac, ad t. 39 , Cod. 

de episc. et cleric., atteste aussi que c'est la jurispru
dence. Neanmoins Tiraqueau, ad fin em liluli, n. 28, 
est travis contraire : il se fonde sur la loi Si judex, 4 I, 

ff. de minor., oil il est die qu'un mineur peut se de
sister du profit d'une s.entence qui l'a restitue contre un 
acte de vente, nlalgre celui avec qui la sentence a ete 
rendue; quia Licet unicuique contemnere qua: pro se 
i-ntroducta sunt. Grimaudet, n. 33, est aussi de cet 

avis. Les coutunles d'Anjou, 407 , et du Maine, 4 18 'f 
. paroissent conformes a ce sentiment; car dans .Ie cas 

auquel Ie retrait est reconnu'l et que Ie retrayant ·ne 
veut plus prendre Ie marche, elIes se con'tentent de 

dire qu'il est tenu des depens,. dommaffes et interets . 

• , < 

CHAPITRE X. 

Des ohligations de l'acquereur qui a reconnu Ie retrait, ou 
, , 

sur qui il a ete ad juge. 

396. I/AcQuEREUR sur qui Ie retrait a et(~ adjuge, 
est oblige de delaisser au retrayant l'heritage; il est 

encore (cnu envers lui a certaines prestations, soit par 

rapport aux fruits qu'il a per~us, soit par rapport aux 

degradatiolli faites par sa fante dans I'heJ'it~ge .. 
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S, I. Du delais de l'heritage. 

397' Premierement, l'aequereur est obUge de dc
laisser au retrayant l'heritage. 

Si, depuis Ie contrat, il s'est fait quelque accrois
senlent naturel " a l'heritage, pUla, per alluvionem, 
)'acquel'eur ne pourra pas Ie retenir, et il sera oblige 

de delaisser l'heritage avec eet accrojssernent qui en 

fait partie, On opposera peut-etre que, dans Ie cas du 

remere, nons avons decide, conformement a Popinion 

de plusieurs docteurs, que l'acheteur su"r qui on exer

~oit Ie remere pouvoit l'etenir eet accroissement. La 

raison d.e difference vient de la nature de ces droits. " 
l.Je droit de remere est Ie droit que s'est retenn Ie veu

deur de se faire rendre' c-e' qu\l a vendu ; il ne peut 

pas pretendre avoir vendu cet accroissement, qui n'a 
.commence d'exister que depuis la vente: il l'le peut 

donc ett'e sujet au remere. Le droit de retrait est de 

prendre Ie marche de l'acheteur sur qui Ie retrait 

s?exerce, et par consequent de profiter d'etous les avan~ 
tages qui ont resulte de ce marche. 

398. L'acquereur-do it faire ce delais aussitot apr~s 
{]ue Ie retrayant lui a rembourse Ie prix et les autre~ 

• 

sommes liquides qui doivent lui etre remboursees ,..: ~t 
. \ ~ . 

lui a rapporte quiuance ou decharg'e de ce qui en ~oit 
. -- , 

,dfI. 

Le delais de l'heritagc ne peut etre diff{Jre jusqu'a
pres Ia liquiJation des autres choses non liquides qui 

doivent etre remhoursees a l'acquereur : l'acquereur 

ne pent pas meme pnftendre que lc retrayaHt, pour 

entrer eD possession de -],h~ritaF,e avant cCHe liquida-
1 '''7 , . 
• 
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tion, doive lui donner caution: il doit ~uffire a l'ac
quereur d'avoir pour ces creances non liquides un pri
vilege sur Ie fonds. 

399. Si c'etoit Ie prix principal qui ne fut pas li
quide, conllne dans Ie cas auquel mon parent auroit 
cede a quelqu'un un heritage pour etre tenu quitte 

enve~s lui de l'administration qu'il avoit eue de ses 

biens, l'acquereur, en ce cas, n'est pas tenu, sur rna 
demande en retrait, de me delaisser Pheritage avant 
la liquidation et Ie remboursement de sa creance, en 
paienlent de laquelle l'heritaBe lui a ete donne; mais 

comnle a pourroit tirer les choses en longueur, Ie juge 
doit lui fixer UB tenlps pour la faire; Grinlaudet, VII, 

13. 
§.II. Des fru its. 

I 

400. A t'egard ~es fruits, ceux qui se trouvent pen-
dants lors de radjudication Oll reconnoissance du re
trait, doivent appartenir au retrayant, en rembour-

• 

sant racheteo.r des labours et semences; l'heritage ' 

doit lui etre restitue tel qu'il se tr~uve, et par conse
quent avec Ies fruits qui y son~ pendants et qui en font 

• 
partIe. 

II y a neanmoins que1ques coutumes qui les parta- , 

gent entre Ie retrayant et l'acheteur, a qui eUes en ac

cordent une partie, au prorata du tenlps qu'il n'aura 
ete remboul'se de SOy!- prix. Ce sont les termes dont se 
sert la coutunle de Berry, tit. XIV, art. 2; Angoumois, 
chap. 5, art. 78. Ce partage est accorde pour indem
niser l'acheteur du defaut de jouissance de l'argent 

qu'il a paye pour Ie prix de son acquisition. Dans nos 
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coutumes on pourvoit d'une ' autre 111aniere a cette in
demnite, en lui passant en loyaux couts les interets 
du prix qu1il a paye jusqu'au jour des offres ,qui lui 
ont ete faites de Ie rembourser, comme noris ravons 

vu supra, n. 3 17. 
40 I. A l'egard de ceux per~us avant l'adjudication , 

il faut distinguer en tre ceux qui ont etc reell eillis 

avant la demande et les offres du retrayant, et ceux 
qui l1'ont et(~ recueillis que depuis. 

A r~s:ard de ceux qui n'ont ete recueillis que depuis 
la demande et les offres du retrayant, racheteur qui 
les a recueillis cloit pareillelnent les rendre entiere
ment au retrayant, sous la deduction des frais de 
labours et senlences. C'est la disposition de Paris, 
art. 134, d'Orleans, art. 374, et du plus gl'and nOln
bre des contumes, sauf celles qui en ordonnent Ie 

partage au prorata du tern ps entre Ie retrayant et }'a

cheteur. 

Quelques coutumes neanmoins n'accordent les 
fruits au retrayant, les unes, comme celle du Perche , 

. arlo 194, que du jour dela contestation en cause; les 

autres, comme Berry, tit. 14, art. 6, que de celui de la 

consignation du'prix : mais ces coutumes doivein etre 

restreintes a leur territoire. Ceux qui les accordent du 

' jour de la demande et des offres, forment Ie droit 

COlnmun; et dIes sont fondees sur deux princi pes de 
,droit: Ie premier, que la demande et les offrcs du re

trayant mettent l'acquereur en demeure de delaisser 
Theritage dont Ie retrait lui est den1ande: Ie second est, 
-que tout debiteul' qui est constitue en demeure de de-
laisser une chose, est teun de faire raison au creancier 
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~t qui il la dt)it delaisser, de tous les fruits recueilli.s 

depuis sa demeure. 

Ce principe est une consequence d'un autre prin
cjpe; savoir, -qu'un dehiteur ne doit pas profiter de la 
demeure injnste en laquelle il a ete, et qu'il est au 
contraire tenu des dommages et interets resultants de 
sa demeure, ce qui renferme tout ce que Ie creancier 
a perdu, et'tout ce qu'il a manque de gag'ner par la 
demeure de son debiteur. Or il est evident que la de
meure du debiteur a prive Ie retrayant des fruits de 

l'heritage qu'il auroit recueillis) si rheritas'e lui eut 
ete delaisse lorsqu'il l'a delnande; ildoit done etre in
denlnise de ees fruits par Ie debiteur. 

402. Suivant ces principes, l'acquereur non scule

nlent doit faire raison des fruits qu'il a recueillis, mais 
encore de tous, c,eux que Ie retrayant auroit pu recueil
Jir, si l'heritag'e lui ~ut ete delalsse aussitot apres ]a 
demande , et les offres, quoique l'acquereur ne les ait 

pas recueillis. 

Par exemple., si pendant Ie proces, depuis la de
mande et les offres du retrayant, l'acquereur a ne-

• 

glige d'ensemencer une piece de terre qui etoit en 
saison d'etre ensemencee , il est oblige de.faire raison 

au retrayant des fruit~ qui auroient pu etre reeueillis 

sur cette terre., si eUe eut ete ensemencee; car Ie re

trayant, si rheritage lui e.ut ete delaisse lorsqu'il l'a 
demande, auroit pu ensemencer ceUe piece de terre, 
,et en percevoir les fruits. 

Quid, si, lors de la demande en retrait, Ie temps de 
la semenee etoit passe? Quoique Ie retrayant ne puisse 

pas dire, en ee cas que S1 l'heritat}e lui eut ete delais~e 
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aussitotapres sa demande, il eut pu percevoir "des fruits 

sur cette terre, puisqu'on n'etoit plus a temps de pou

voir l'ensemencer; ne peut-il pas pretendre que l'ac
quereur doit e.ore en ce cas etre teuu de lui faire 

raison des fruits qu'eut produits cette terre si el1e eut 

ete ensemencee , parceque c'est la faute de l'acquereur 

de nel'avoir pas ensemencee?Grimaudet, IV, 37, etc., 
decide fort hien que Ie retrayant n'est pas fonde dans 

eette pretention. La raison est, que l'acquereur est hien 
tenu ~ avant la demande en retrait, a la conservation 
de l'heritage; c'est pourquoi il est tenu envers Ie re
trayant de sa faute a eet egard, si par sa faute l'heri
tage se trouv:oit degrade: mais il n'est point, avant 

la demande, comptable des fruits; c'est pourquoi il 
ne peut etre tenu d'aucune faute a cet egard. 

403. II nous reste a observer que les fruits recueillis 

"par l'aequereur depuis les offres, dont il est obliGe 

de tenir compte au retrayant, ne s'estiment que sous 

Ja deduction des frais de semences et de culture, 101's
que c'est l'acquereur qui a fait ces frais : Fructus 

" enim non inteLligunturnisi deductis inlpensis; l. 36, §. 5, 
ff. de her. pel. 

Cette decision a lieu, quand meme l'acquereur au ... 

foit ensemence les terres du hIe quiil auroit recueilli 

dans l'heritage ; car ce hIe lui ayant ete acquis, il n'en 
est pas moins vrai de dire que e'est a ses depens qu~il 

a ensemence la terre. C'est l'avis de PalIu, sur Tours, 

et de Dupineau , sur Angers. 

404· A l'egard des fruits qui ont ete recueillis par 
l'acquerellf avant. )es offres, ils appartiel1nent a rac

quereur, et il n'en doit pas compter au retrayant. 
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Ce principe souffre une premiere limitation. Il faut 

pour cela que l'acquereur ne les ait pas reclleillis avant 

leur maturite, en fraudc du retrait;. car si l'acquereur, 

peu de jours avant la demande en ,etrait qu'il avoit 

appris qu'on devoit donner contre lui, avoit fait Ia 

recolte avant Ie temps, dans la vue d'en frauder Ie re-

. trayant, eet acquereur ne Jevroit pas profiter de cette 

fr;uH1e,> et il devroit conlpter de ces fruits au retrayant, 

de meme que s'il ne Ics avoit recueil1is que depuis Ie-s 
offres. 

S'il paroissoit q ue1q ue juste cause pour Iaquelle 

l'ac<Jl:lcrcur Cllt coupe les fruits avant leur maturite, 

[Htllt, s'il avoit fait cela a l'approche d'une armee en

neluie, il ne seroit pas presulne l'avoir fait en fraude 

du rctrait, et ne seroi t pas par consequent tenu d'en 

faire raison au retrayant. 

Pour que Ie retrayant puisse pretendre que l'acque
reur lui fasse raison des fruits coupes avant leur ma

turite , il faut qu\l ait donne·Ia deluande en re'trait 

avant Ie temps de leur entiere maturite; car s'il ne l'a 

donz:tee qu'apres , l'acquereur, en les coupant avant le 
ten1pS de leur maturite, n'a fail de tort qu'a Iui-meme, 

il n'en a fait aucun au retrayant, puisque ces fruits ~ 

quand nleme on auroit attendu ]e temps de leur ma

turite pour les recueillir, n'auroient pas appartenu au 

retrayant, qui n'a donne sa demande que depuis. II 

n'importe que l'acquereur ai t eu dessein de Ie frauder, 

lorsque par I'evenement il ne ra pas ete: Oportet. ut 
L'OHClJrrant COllsiliurn fraudis, et euenlus. 

~oG. Le principe sur les fruits coupes et pert;us par 

rllcheteur avant la d clnande e tIes offres d u retrayant) 



reyoit encore d~autres limitations: il faut pour cela 

distinguer plusieurs especes. 

La premiere espece est des fruits qui ont, a 1a ve

.rite, ele per~us par racheteur avant les offres dll re-
o 

trayant, mais qui etoient. pendants et prets a couper 

lors. du contrat de vente sur lequd Ie l'etrait s'exerce. 

11 faut encore 11 cet egaI'd distinguer deux cas. Le 
prelllier cas est lorsque ces fruits n?ont pas ete vendus 

o 

a }'acheteur pour un prix separe. En ce premier cas, 

soil que Ie conU'at porte expresSClnent que Pheritage 

est vend u avec les fruits qui y sont pendants, soit 

qu'il n~ait ete fait aucune mention desdits fruits, ra
cheteur doit rendre au reu'ayant ces fruits, s'ils sont 

encore existants et en sa possession,; sinon il doit faire 

raison du prix desdits fruits au retrayant, en faisant 

deduction au retrayant .du prix desdits fruits, sur celui 

du contrat qui cloit lui etre rernbollrse par Ie retrayant, 

a la charge par Ie retrayant, en run et en l'autre cas, 
de tenir compte des frais faits parJ'acheteur pour 1a re· 
colte et la conservation desdits fruits. C'est ce que decide 

Dumoulin, in Cons. Par. §. 20, ql. 1, n. 77, dans Ie 
cas du retrait feodal, qui est selublable 11 cet egard a 
celui du ielrait lignager: Cion sit llnica venditio et 
unicum pretium, debel patronus, refuso toLD pretio 
iLlos fructus habere, si exstant; yel) si jwn sint peremp
torem consumpti, eorum cestimalionern de pretio dedu
cere; deductis selnper intpelldiis collectionis et conser
valionis jJ'llctllunL 

La raison de cette decision est cviJente: ces fruits, 

qui lors dn contrat de vente etoiell( pendants et prets a 
etre coupes, sont entres en consideration dans Ie mar-
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£he qui a ete fait de rheritage, et en ont augmente Ie 
prix. lIs font done partie de ce qui a ete venJu, et si 
l'acheteur qui est rembourse par Ie retrayant du prix 

, 

, entier du marche, retenoit ces fruits, il auroit tont a-
la-fois et Ja chose et Ie prix. . 

Si Ies fruits qui etoient pendants lors du contrat , 

etoient depuis peris par nne grele, un incendie, ou 

par quelqu'autre espece de force majeure, soit avant, 
soit depuis la recolte, cette perte doit tomber sur Ie 
'retrayant; et quoiqu'on ne puis.se rien lui rendre des

dits fruits, qu'on suppose entieren1ent peris par cetacci
dent, iI ne laisse pas de devoir rendre Ie prix cntier du 

contrat; sans qu'il puisse pretendre qu'il lui soit fait 

aucune deduction pour Ie prix desdits fruits. La raison 

est, que Ie retrayant, par Ie retrait, prenant pour SOIl 

compte Ie n1arche, il en doit supporter les pertes a la 
place de l'acquerenr sur qui il exerce Ie retrait, de 
lneme qu'il en a Ie benefice; et par consequent il doit 
supporter la perte de ces fruits qui faisoient partie de 
ce marche. Ajoutez que, suivant ce que nOliS avons 
vu ci-dessus, la restitution des fruits qui etoient pen
dants lors du contrat, est due en nature au retrayant: 

or c'est un principe, en fait de dcttes des chases qui 
sont dues con1me corps certains, que la perte qui en 
arrive (ombe sur Ie creancier : Res perit creditori. 

406. Le second cas est lorsque les fruits qui etoient 
pendants lors du contrat ont ete vend us pour un prix 
separe de celui de rheritage : en ce cas y ayant deux 

marches, puisqu'il y a deux prix, et n'y ayal1t que Ie 

marche de l'heritag'e qui soit sujet au retrait, l'achc

teur peut rct.enir Ies fruits. En vain opposeroit-on .que 
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q.uoique l'heritage et les fruits qui y etoient_pendants 

aient ete vendus pour des prix separes, neanmoins 

l'acheteur n'ayant achete les ftuits que parcequ'il ache

toit l'heritage, les deux marches ne doivent etre COD

sideres que comme un seul marche; car dans la verite, 

jl y a deux marches; et si ron doit quelquefois, lors ..... 

que racheteur Ie demande, les rcgarder comme n'en 

faisant qu'un seul, ce n'est qu'en faveur de l'acheteur, 

et pour pourvoir a son indenlnite. Or il peut ne pas 

user de ce qui n'est etabli qu'en sa faveur. C')est ce 

qu'enseigne Dumoulin, d. gl. n. 80 : Venditl1m est 

feuduln, dit-il, fruclibus maluris plenum, et certum 
est pretium pro illis distribu{um; utrum patronus in
vito enlptore possit etiam fructus retrahere? Dieendum 
quod non; quia separata est venditio frueluun~, ex quo 
pro illis certum· pretium est ta_xatum. ... ... Nee obstat 
quod non est nisi una venditio, si emptor non erat emp
lurl1s fructus sine fundo; quia hoc est verum respeelu 
ipsius emptoris J et in ejlls favorem pro suo interesse, 
cui polest renunciare. 

Cette decision n'a pas lieu lorsqu'il paroh de la 
frau de , et qu'on a estime a un tres has prix les fruits 

pendants, pour grossir celui de 1'heritage en fraude du 

retrait. Dans ce cas de fraude, on doir permettre au 
, 

retrayant de retirer les fruits avec l'heritage ; Molin.; 
d. gl. n. 8f. 

40 7. La seconde espece de fruits per~us par l'ache .. 
teur avant la demande en retrait, est de ceux pour ]a 

production desquels les semences et labours n'ont 

~(e faits que depuis Ie contrat de vente: iI n'est pas 

douteux que ces fruits appartiennent entierement a 
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l'acheteur, sans que Ie retrayant puisse lui faire au

cune deduction pour raison d€sdits fruits sur Ie prix 

du contrat qu'il doit lui·rembourser. C'est principale

TIlent de cette espece que doit s'entendre l'article 375 
de notre coutunle d'Orleans. 

Neannl0ins si par une clause du contrat de vente il 
etoit COl1venu que l'acheteur auroit terme d~un an , Oll 

auroit ternle de deux: ans pour Ie paiement du prix, 

sans etre tenn 11endant ce temps d'aucun interet, et 

que nearllTIoins iI entreroit en jouissance des Ie mo

ment du contrat; COlllme en ce cas les annees de 

jouissance accordees a racheteur seroient entrees e!1 

consideration dans Ie ll1arche, et en auroient augmente 

le prix, Ie retrayant est bien fonde en ce cas a faire, 

sur Ie prix entier du contrat ~ans lequel est entre celui 

desdites jouissances, deduction a l'acheteur du prix 

desditesjouissances; car l'acquereur-ayanteu cesjouis
sances, c'est lui qui en doitle prix. 

408. La troisieme espece- de fruits per~us par l'a

cheteur avant la demande en retrait, est de ceux qui 

n'etoient pas encore, a la verite, lors du- contrat de 

vente de l'heritage, pendants et prets a couper, mais 

pour la production desquels les labours et semences 

avoient ere faits avant Ie contrat. Ces fruits appitrtien

nent a racheteur qu i Ies a peryus avant la demande en 

retrait; mals comme les frais de lahours et selnences 

qui (]voient ete faits avant Ie conu'at de vente SOllt en

tfes ell consideration dans Ie 111arche de l'heritage, ct 
en ont angnlcntt: Ie prix ~ nne terre - la])ourt~e et ensc

mencee etant d'un plus Grand prix que si elle ne 1'<::
roit pas i Ie rctrayant sera bien fonde a fjire 3-Pachc-
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teur, sur ]e prix <.Iu contrat qu'il doit lui rembourser, 

deduction de celui des labours et semences, qui est 
entre dans ce prix; car c'est celui qui a les fruits qui 
doit supporter les frais de laLours et semences. 

409' La quatrienle espece de fruits per~us avant la 
demande en retrait, est de ceux qui etoient la produc~ 
tion de plusieurs annees courues avant Ie contrat de 
vente. }·inge. II dependoit de rheritage qui a ete ven
llu un lJois taillis qu'il est d'usage dans Ie pays de cou-, 
per tous les dix ans : lors du contral ce bois etoit age 
de huit ans : l'acheteur n'ayant pas fait ce qui est re
quis pour faire courir ran du retrait, la demande en 
r/etrait n'a ete ordo~nee qu'apres plus de deux ans de
puis le contrat, et apres que l'acheteur a pe~~u la coupe 
de ce bois. 11 est evident en ce cas que Ie prix des 
feuilles dont Ie bois e~oit age 10rs du contrat de vente 
de rJ¥ritage, est entre en cQnsideration dans Ie mar
('he, et en a augmente Ie prix. ~'est pourquoi l'ache

teur quj a per~u la coupe entiere doir souffrir que sur 
la restitution qui doit lui etl'e faite par Ie retrayant, 
du prix du contrat, illui soit fait deduction par )e re
trayant du prix de ces feuillcs, qui est entre dans Ie 
prix tlu contrat; sans cela il se trouveroit avoir tout 
a-Ia-fois et la chose et Je prix, ce que l'equite ne per
met pas. 

4 I O. Il nous reste a voir quand les fruits SOllt censes 
per~us. Ceux que la terre proJuit, soit naturels, soit 
industriels, sont censes etre per~us aussitot qu'ils ont 
ete separes de la terre, quand meme ils seroient en
~OTe sur Ie chanlp, et n'allroient pas encore ere enlevcs. 

C'est pourquoi si la demande en retrait n 1a ere don-
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nee qu'apres que les avoines ont ete fauchees, quoi ... 
qU'eIles fussent encore sur Ie chanlp lors de la de-
mande, ees avoines appartienclront a racquereul', 

comme ayant ete per~ues avant la demande. 

4 I I. A regard des fruits civils, il faut distingucr 

leurs differentes especes. J-1es ferrnes des biens de can1-
parrne etant dues par les fermiers pour Ies fruits q u'ils 
recueillent, ces fermes sont dues et acquises lorsque 

les fruits ont ete reeueillis par Ie fermier, quoique Ie 

terroe qui lui cst accorde pour Ie paien1-ent de la ferme 

ne soit pas echu. C?est pourquoi si la demande en re
trait pour une nH~tairie de Beauee est donnee a la fin 

d'aout, apres la recolte finie, Ies fermes appartiendront 

en eutier a l'acquereur, quoique par la loi tIn bail elles 

ne dussent etre payees qu'a la Toussaint, a Noel et a 
Paques. 

Si la demande en retrait a ete Jonnee durant ~a re
colte, l'acquereur aura nne part dans la ferme, a pro
portion de ce qu'on estimera qu'il yavoit deja de fruits 
coupes Ie jour de la demande. Par exemple, si 1'011 

estime qu'au temps de la demande en retrait, ]a re
colte etoit dej a faite au tiers, l'acheteur aura Ie tiers de 
la ferme, et Ie retrayant les deux autres tiers. 

412. Ce principe, que les fern1cs dues pour raison 
des fruits coupes avant Ja denlande en retrait, appar

tiennent a )'acheteur, re~oit quelques exceptions ou 

limitations. 

La prenliere est lorsque la reeolte pour laquelle la 
ferme est due, et qui a ete faite avant la demande en 
retrait, etoit in1minente 10rs du contrat de vente de 

fheritage : en ce cas la ferme qui devoit etre due biell-
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tot pour cette recoItc, etant entree en consid~ration 

dans Ie 11larehe de l'heritage dont elle a augmente Ie 

prix, et faisant en consequence partie de ce qui a ete 
vendu par Ie marche) e11e doit appartenir' au re

trayant. 

La seconde est lorsque les frui ts qui ont ete coupes 

avant 1a demande en retrait, et pour la recolte des

q uels la fernle est due, sont la prod uetion d'un certain 

nombre d'annees, dont plusieurs etoient ecoulees au 

tenlps du contrat de vente de rheritage : la fernle qui 

devoit etre due par la suite pour lesdits fruits, est en

tree, lars du nlarche , en consideration pour raison des 

annees qui etoient ecoulees, et eUe en a augmente Ie 
prix; eUe fait, pour raison desdites annees, partie de 

ce qui a etc vendu. C'est pourquoi Ie retrayant qui 

rembourse' le prix entier du contrat a l'acheteur, doit 

avoir une part dans la ferme de ces fruits, all prorata 

des annees ecouJees avant Ie contrat de vente. 

La troisieme est lorsque, par une clause du contrat 

de vente, il a· eH! accorde terme d'un an ou de plu
sieurs annees pour Ie paiement du prix, et neanmoins 

convenu que l'acheteur entreroit des 'le temps Ju con

trat en jouissance de l'heritage, sans payer aucuns in-
, 

terets pour Ie telnps du terme : en ce cas les annees 

de jouissance accordees a l'acheteur pendant Ie temps 

du tenne, etant entrees en consideration dans Ie nlar

che, dont elles ont aug"mente ]e prix, et faisant partie 

de ce qui a ete vendu, les fermes echues pendant ce 

temps, quoique avant la deluande en reo'ait, doivent 

appartenir au retrayant qui rend a l'achetcul' Ie prix 

entier du marche. 
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4 13. A l'egard des loyers de maisoll et des arreraGes 
tie reutes foncieres a prendre sur quelques heritages 
que ce soient, 'ils se -comptent de jour a jour; ils ap

partiennent a Pacheteur pour Ie tenlpS qui s~est ecoule 
depuis Ie contrat jusqu'a la demande en retrait; sauf ' 

dans Ie cas de la troisieme exception mentionnee au 
~ 

nombre prec~dent. Par exemple, si pour nne nlaison 

dont les loyers se payent aux termes de Saint-Jean et 

de Noel, la demanoe en retrait a etc donnee quinze 
jours apres la Saint-Jean " l'acquerellr aura, dans ]e 
terme de N oeI qui suit la delnande, une portion pour 

Ie tenlpS de quinze jours qui sont counlS de ce tenne 
avant fa demande en retrait, c'est-a-dire, une dou-
. , . 

Zleme portIon. 

A l'egard du temps couru avant Ie contrat de vente, 
les loyers et arrerages pour raison de ce telllps appar

tiennent au vendeur, a Bloins que par Ie contrat , iJs 
n'aient ete ced~s a l'acheteur; et COlllme en cc cas ils 

font partie de ce qui est vendu, ils doivent pour ce 
• 

temps appartenlf au retrayant. , . 

4 I 4· A l'egard des fruits civils casue]s, ils sont ac
qujs lorsqu'ils naissr,nt. C'est pourquoi les profits de 

fief appartiennent a I'Jcquereur, si les ventes ou Irs 
lllutations qui y dOl1l1cnt ouverture sont arrivees avant 
1a delnande : parcillement les alnendes et les confis

cations lui appartiennent, si Ie jugement a ete rend u 
ava.nt la demande. 

Quelques auteurs neannloins 011t pretenJu que ,Ies 

amendes etoient dnes au seigneur de justice du jour 
du delit, et qu'en consequence dans Ie retrait d'une 

seigneurie, si Ie delit a ete comnlis avant la dcnl.ande, 
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en rctrait, l'amende ne peut etre pretendue par Ie re
trayant; mais eUe appartient a I'acquereur, quoique 
la condamnation de ramende ne soit intervenue que 
depuis la demande en retrait. Leur raison est que c'est 

par Ie delit que celui qui Ie conllnet, contracte l'obli-
, 

gation de l'anlende, et non pat-ole j ugement de COll-

damnation, qui ne fait que declarer qu'il est debiteur; 
c'est l'avis de Tiraqueau, traite dl1 Retrait conv., §. 5 , 
gl. 4, n . .22 el seq. L'opinion contraire me paroh plus 
plausible; celui qui commet un crime se rend bien, 
en Ie COlumettant, digne de }'anlende, de nlenle que 
de to utes les autres peines que merite son crime; mars 
it n'est debiteur que du jour que cette peine lui est 
.infligee par un jugement de condamnation : e'est Ie 
jugeluent qui fait acquerir au seigneur justicjer Ie 
droit de l'exiger. Cen'est done que du jour de ee ju
jement qu"est ne ce fruit civil de Ia justice. Avant ce 
jugement Ie delit ne peut faire considerer l'amende 
dont s'est rendu digne celui qui l'a commis, que tout 
au plus comme un fruit senle et comme un germe. 

Quelques auteurs ont distinBue entre les amendes 
qui sont laissees a l'arbitrage du juge, et celles, qu i 
sont determinees par la loi. Mais je pense que, meme 
a regard de celles-ci, Ie droit de les exiger n'est acquis 
au seigneur que par Ie jugement de condamnation:, 

jamais personne ne s'avisera de dire qu'une personn(~ 
qui a eommis un delit est obligee, sans etre poursui. 

vie, d'aller payer au seigneur j usticier l'amende qu e 
merite son delit; ce qu'il faudroit neannloins dire ~i 
la dette de l'amende etoit contractee par Je delit. 

, 

Trail£! dr's Retraits, r2 
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§. Ill. Du tresor trouve dans l'heritage. 

4 15. Lorsque l'aequereur a trouve un tresor dans 
l'heritage snjet au retrait, avant la demallde, cloit-il 
rendre au rctrayant la partie du t1'esor que Ics lois. 

adj ugent au proprietaire de Pheritage dans leq uel it 

est trouve? La raison de douter est, 1 0 que eet acque

reur, lors de la decouverte du tresor, etoit Ie proprie
taire du fonds; 2° que ]es fruits qui sont per~us avant 

la demande appartiennent a l'acquereur, qui n'est 

point tenu de les rendre au lignager. La raison de de
cider que l'acquereur ne peut retenir cette portion du 
tresor, et qu'il Ia doit rendre au retrayant, est que 

cette portion du tresor n'est pas un fruit de l'heritage ; 
L. 7, §. 12, solut. matrim. C'est une espece d'acces

soire de l'heritage, cette portion etant acquise au pro

prietaire de l'heritage jure quodaln accessionis : l'ac

quereur qui n'avoit qu'un droit de propriete momen
tane dans l'heritage, n'a pu acquerir de n1eme qu'un 

droit momentane <lans cette PQrtioll de tresor, qui en 
. est un accessoire, et en doit s~ivre la :pat·ure; et il doil 

rendre au retl'ayant Pheritage avec eet ae~es~oire. C'est 
suivant ce principe, qu'un mari qui par Ie droit ro

main etoit proprietaire du fonds dotal durant Ie ma

riage, etoit neanmoins, lors de Ia dissolution du ma

riage, tenu de rendre a la felnme, avec Ie fonds dotal, 

cette portion du tresor qui y avoit ete trouve durant Ie 

mariage, et par consequent pendant Ie temps qu'il etoit 

proprietaire, d. ,§. 12 . . Ajoutez que l'obvention de ce 

tresor est nne bonne fortune et un benefice qui pro

vient du marche de l'heritage; Ie retrayant qui prenel 



PARTIE I, ellAPITRE X'. ' 275 
Ie marche pour son compte et avec tous les risques, 
en doit aussi avoir tous les benefices. 

§. IV. Des degTadations. 

416. L'acquereur est tenu de faire raison des degra
dations survenues par sa faute dans l'heritage depuis 

qu'il en est entre en possession, jusqu'au delais qu'il 

en doit faire. 
En cela Pacquereur, a regard du retrayant, est dif-

ferent d'un possesseur de bonne foi a regard du pro

prietaire. Celui-ci n'est tenu ,des degradations par lui 
faites avant la demande, qu'autant qu'il en auroit 

profite; car tant qu'il a possede de bonne foi, il n 'a 
contracte aucune ,obligation envers Ie propri'etaire de 

lui rendre ,l'heritage, ni par consequent de Ie lui con
server: Ie proprietaire ne peut done pas lui imputer 
d.e ne Ie 'lui avoir pas conserve, et de l'avoir degrade; 
ce possesseur a pu abuser d'une chose dont il se croyoit, 
proprietaire incommutable. Mais celui qui acquiert 
un heritage sujet a retrait, sait ou doit savoir qu'il est 
sujet a retrait, et il contracte, en l'acquerant, l'obliga
tion de Ie rendre a ceux des lignagers qui en voudront ' 

exercer Ie retrait, et par consequent celIe de Ie leur 
conserver; Grinlaudet J IV> 36. 

417' L'acquereur est tenu non seulement des degra
dations qui consistent dans quelque fait de sa part, 
comme s'il a art-ache des vignes, abattu quelque edi
fice, etc.;' il est tenu aussi de celles qui resultent de 
son defaut de soin. Lalande, sur notre coutume d'OI'
leans, est d'avis contraire.· Les lois qu'il cite pour son 

18, 
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avis, sont dans l'espece d'un possesseur de bonne foi a 
regard du proprietaire, et ne peuvent par consequent 
recevoir d'application a l'acquereur d'un heritage sujet 
a retrait, en ayant fait voir ci-dessus la difference. 

4 17· De quel1e espece de faute a eet egard l'ache
teur est-il tenn? M. R. pense qu'il est tenn de levi culpd. 
J'aurois de la peine a me rendre a eet avis: je ne le crois 
tenu 'envers Ie ret,rayant que de la faute grossiere, de 
lata culpa quce dolo comparatur; car Ie quasi-contrat 
d'ou nait l'ohligation de eet acquereur en vers Ie re
trayant, est tout en faveur du retrayant; eet acquereur 
ne re~olt rien d u retrayanf; et par consequent il doit 
suffire, suivant les prinei pes etablis en notre Trai te des 

Oblisations, n. 141 , que l'acquerenr soit tenn envers 

ce retrayant de dolo et lata culpa. On peut pour cette 
decision tirer argunlent de la loi 22, §. 3, ad Sc. Treb. 

En eel a Ie retrait lignager differe du droit de remere; 
car, a regard du droit de remere, l'ohligation que l'a
cheteur contracte de rendre l'heritage au vendeur lors
qu"il voudra Ie n!merer, etant nne obligation qui natt 
d'une clause du ~ontrat de vente, qui est un contrat fait 
pour l'interet reciproque des deux parties, l'acheteur 
qui·l'a contractee doit etre tenn de la fante legere, sui
vant les principes etablis en notre Traite des Obliga

tions, ibidem. 
4 I 8. A la verite avant la demeure l'acheteur ll'est 

tenu envers les lignagers que de lata culpa; rnais de
puis qu'il a etc cOllstitue en demeure par nne demande 
en retrait accompagnee d'offres valables, de quelque 
maniere que l'heritage ait ete depuis degrade, a moins 
que ce ne soit par une force majeure que 1e retrayant 
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